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DESTINATAIRES :  Responsables des sites de travail 
 
 

À TITRE DE RENSEIGNEMENT 
 
 

Les élèves peuvent bénéficier de l’assurance d’indemnisation pour des accidents du travail 
sous l’égide d’Éducation Manitoba s’ils rencontrent les critères suivants : 

 la personne est inscrite à titre d’élève dans une division scolaire; 

 le stage est supervisé par un enseignant certifié par Éducation Manitoba; 

 le Programme d’alternance travail-études sert de moyen d’enseignement et vise 
l’atteinte de résultats d’apprentissage définis dans les programmes d’études 
développés par le Ministère et les cours élaborés par les écoles et enregistrés par le 
Ministère; 

 le stage se déroule au Manitoba peu importe le nombre d’heures passées au site de 
travail; 

 les formulaires ministériels requis sont remplis et le processus d’enregistrement est 
respecté. 

 
Puisque Éducation Manitoba est l’employeur, aucune communication entre la Commission 
des accidents du travail et les divisions scolaires et les lieux d’emploi n’est nécessaire. 
 

 Le numéro de firme d’Éducation Manitoba auprès de la Commission des accidents du travail 
est le 0050153ED.  




